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Le PSE Femmes rassemble les femmes politiques et militantes des partis socialistes,  
sociaux-démocrates et travaillistes européens, au sein du PSE. 

Résolution du PSE Femmes (Birmingham, le 7 novembre 2005) 

 
Le PSE Femmes s’est réuni à Birmingham à la veille du sommet informel des Ministres de l’égalité 
des chances et de la conférence de la Présidence britannique sur l’égalité des sexes. 
 
Lors de leur réunion, les femmes du PSE ont discuté des thèmes urgents que constituent les défis 
démographiques de l’Europe et le modèle social européen, ainsi que de la réponse à apporter à la 
mondialisation. 
 
La dimension genre du modèle social en Europe doit être reconnu comme un élément essentiel et 
l’objectif fondamental de plus d’emplois et de meilleure qualité pour les femmes doit être poursuivi 
avec détermination. 
 
Dans l’Europe d’aujourd’hui, les femmes doivent répondre à trois exigences souvent difficiles à 
concilier : travailler plus, avoir plus d’enfants et prendre soin des parents plus âgés. Les sociaux-
démocrates croient en un état qui permette aux femmes de participer activement au marché du travail 
sur un pied d’égalité avec les hommes et qui permette tant aux hommes qu’aux femmes d’équilibrer 
obligations familiales et professionnelles.  
 
Le PSE Femmes appelle les ministres de l’égalité des chances, les gouvernements européens 
et la Commission européenne à agit dans trois domines essentiels : 
 
1. Atteindre l’objectif de Lisbonne d’un taux d’emploi des femmes de 60% et aller au-delà de 
cet objectif. 16 états membres sur 25 n’ont pas encore atteint cet objectif de Lisbonne. Des efforts 
renouvelés sont nécessaires de la part des états membres afin d’atteindre ce but et d’essayer d’arriver 
à un objectif plus ambitieux. 
 
2. Lors de leur Sommet de printemps en 2006, les leaders européens doivent se mettre 
d’accord sur un nouvel objectif afin de réduire et d’éliminer la différence des salaires entre 
hommes et femmes : chaque gouvernement des états membres doit diminuer de moitié la différence 
des salaires pour 2010 et veiller à ce que cette disparité soit complètement éliminée pour 2020. La 
différence moyenne des salaires entre hommes et femmes pour un même travail dans l’UE des 25 est 
encore de 15% et elle ne semble pas vouloir se résorber. 
 
Il est essentiel de faire face à cette ségrégation et discrimination en matière de salaire sur le marché 
du travail. Les femmes à travers l’UE sont concentrées dans des emplois mal rémunérés. Bien que les 
femmes soient plus performantes que les hommes à l’université, ceci ne se traduit pas par de 
meilleurs emplois, mieux rémunérés lorsqu’elles entrent sur le marché du travail. Un élément de la 
solution est de garantir une possibilité de formation professionnelle également aux femmes. On 
compte encore bien trop peu de femmes dans des postes très haut placés dans le secteur privé ou 
encore dans des postes politiques à responsabilité. 
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3. De meilleures dispositions en matière de congé parental, des logements abordables, l’accès 
à un système de crèches/garderies abordable pour tous et des dispositifs de travail plus 
flexibles doivent être mis en place pour permettre aux hommes et aux femmes d’équilibrer 
engagements professionnels et familiaux. C’est là la seule façon d’enrayer le déclin de la natalité 
en Europe et de garantir la durabilité financière des retraites. Toutes les femmes en Europe doivent 
jouir de leurs droits génésiques. 
Plus particulièrement, comme élément intégrant de la stratégie de Lisbonne, il faut atteindre les 
engagements de Barcelone en matière de prise en charge des enfants afin d’offrir un système de 
garde pour 90% des enfants au-dessus de 3 ans et pour 33% des enfants en dessous de cet âge, et 
ce dans tous les états membres, pour 2010. De plus, la prise en charge d’autres personnes 
dépendantes doit également être assurée.  
 
Il ne s’agit pas seulement d’une question de justice sociale pour les femmes mais aussi et 
surtout, il en va de la durabilité du modèle socio-économique européen. Nous appelons donc 
les dirigeants européens à entreprendre une action dans les domaines cités plus haut afin de 
garantir un meilleur avenir pour l’Europe. 
 

 
 

 


